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Saviez-vous que cer tains tra vailleurs oublient l’exis tence de leurs coti sa tions à un fonds de
pen sion d’un pré cé dent employeur ? C’est peut-être votre cas ! Voici com ment retrou ver leur
trace.

Les employeurs o�rent à leurs employés di� é rents types de fonds de pen sion, ce qui peut
créer de la confu sion chez les coti sants. « Les plus fré quents sont les régimes enre gis trés
d’épargne-retraite (REER) col lec tifs. Mais on retrouve aussi le Régime de par ti ci pa tion di� é -
rée aux béné �ces (RPDB), ainsi que le Régime volon taire d’épargne-retraite (RVER) »,
explique le pla ni � ca teur �nan cier indé pen dant Jean-sébas tien Jutras.
Quant à lui, le sec teur public a des régimes de retraite qui lui sont spé ci �ques, notam ment le
Régime de retraite du per son nel employé du gou ver ne ment et des orga nismes publics
(RREGOP).
SE MONTRER PROACTIF
Jean-sébas tien Jutras sou ligne qu’un sala rié pour rait e�ec ti ve ment perdre le �l de ses di� é -
rents régimes s’il a sou vent changé d’emploi durant sa vie pro fes sion nelle. Cela peut aussi se
pro duire lorsque l’on a occupé un poste pen dant un an ou deux en début de car rière dans une
entre prise pri vée ou dans le sec teur public. Au bout de quelques années, on peut tout bon ne -
ment ne pas se rap pe ler que l’on a cotisé à ce régime.
« Il faut savoir que les di� é rents régimes ne sont pas tou jours rapides dans leurs com mu ni ca -
tions avec les tra vailleurs. Et si en plus on a changé d’adresse, ils peuvent faci le ment perdre
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notre trace », pré vient le pla ni � ca teur �nan cier. Un coti sant qui a démé nagé et ne reçoit plus
ses rele vés est éga le ment sus cep tible d’oublier.
Jean-sébas tien Jutras pré cise que le coti sant ne devrait pas comp ter sur la proac ti vité du
régime auquel il a par ti cipé, mais plu tôt en prendre la res pon sa bi lité. « Dès que l’on change
d’emploi, on devrait com mu ni quer avec l’employeur ou l’admi nis tra teur du régime pour
l’avi ser », conseille-t-il.
RETROUVER LA TRACE DES COTISATIONS
Il n’existe pas de registre en tant que tel réper to riant les di� é rents régimes aux quels on a
cotisé durant sa vie active. Pour retrou ver leur trace et s’assu rer de ne pas en perdre en cours
de route, Jean-sébas tien Jutras recom mande de consul ter
Mon dos sier sur le site de l’agence du revenu du Canada. « Il est pos sible d’y consul ter ses
décla ra tions de reve nus des dix der nières années, ce qui nous four nira les infor ma tions sur les
coti sa tions que l’on a e�ec tuées durant cette période », dit-il.
En cas de doute, vous pou vez aussi com mu ni quer avec vos anciens employeurs.
Sachez que Retraite Qué bec peut éga le ment vous épau ler dans cette démarche. Pour cela, vous
devrez en faire la demande auprès de cet orga nisme et lui four nir la liste des employeurs qui
ont pré levé et versé des coti sa tions sur votre salaire au Régime de rentes du Qué bec.
A�n de vous faci li ter la tâche dans cette recherche, Retraite Qué bec recom mande aussi de
réunir les docu ments fai sant réfé rence au régime (relevé annuel, état de compte ou de par ti ci -
pa tion, livret ou docu ment expli ca tif sur le régime), les preuves con�r mant votre par ti ci pa -
tion au régime (talon de paie, feuillet d’impôt, décla ra tions de reve nus) ainsi que la liste de
vos anciens employeurs et les dates aux quelles vous avez été à leur emploi.
Conseils
■ À la �n du lien d’emploi, cer tains régimes pro posent de trans fé rer les mon tants des coti sa -
tions dans un REER ou dans un Compte de retraite immo bi lisé (CRI), ou encore de ver ser
l’argent direc te ment au coti sant. C’est pour quoi il est impor tant que l’admi nis tra teur
détienne vos coor don nées pour bien vous retrou ver.
■ Si des coti sa tions doivent être trans fé rées, deman dez l’avis d’un pro fes sion nel pour vous
assu rer de faire le bon choix. « L’erreur que font sou vent les coti sants est de deman der qu’on
leur verse l’argent, ce qui aug men tera leur revenu impo sable et donc leur fac ture �s cale »,
indique Jean-sébas tien Jutras.


